
TABLEAUX DES PRIMES* POUR LA PÉRIODE DU 
1ER OCTOBRE 2024 AU 31 MAI 2025
par période de 14 jours

RÉGIME DE BASE 
D’ASSURANCE MALADIE

Statut de protection

Individuel Monoparental
Nouveau

Couple Familial

Maladie Régulier 46,97 $ 83,77 $ 93,94 $ 116,22 $

Maladie Plus 55,39 $ 98,78 $ 110,78 $ 137,03 $

De ces primes, soustraire la part de l’employeur.

RÉGIME 
COMPLÉMENTAIRE I

Statut de protection

Individuel Monoparental
Nouveau

Couple Familial

Assurance frais dentaires 14,16 $ 26,09 $ 28,32 $ 38,93 $

Assurance vie de l’adhérent 0,065 % du salaire brut

Assurance salaire de longue 
durée

0,444 % du salaire brut

Le statut de protection (individuel, monoparental, couple (à compter du 1er octobre 2024) ou 
familial) que vous choisissez pour les frais dentaires peut être égal ou inférieur au statut que vous 
avez choisi pour le régime de base d’assurance maladie.

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE II

Statut de protection

Monoparental
Nouveau

Couple Familial

Assurance vie du conjoint et des enfants à 
charge

0,07 $ 0,21 $ 0,28 $

Assurance vie additionnelle de l’adhérent Voir le tableau ci-après

Assurance vie additionnelle du conjoint Voir le tableau ci-après

Assurance vie additionnelle de l’adhérent

Âge atteint
Femme

non fumeuse
Femme

fumeuse
Homme

non fumeur
Homme
fumeur

Moins de 30 ans
30 à 34 ans
35 à 39 ans
40 à 44 ans
45 à 49 ans
50 à 54 ans
55 à 59 ans
60 à 64 ans

65 ans ou plus

0,011 $
0,012 $
0,019 $
0,032 $
0,051 $
0,089 $
0,158 $
0,214 $
0,339 $

0,013 $
0,018 $
0,038 $
0,070 $
0,126 $
0,219 $
0,379 $
0,468 $
0,658 $

0,021 $
0,022 $
0,027 $
0,042 $
0,078 $
0,138 $
0,241 $
0,349 $
0,556 $

0,026 $
0,034 $
0,048 $
0,082 $
0,178 $
0,351 $
0,657 $
0,933 $
1,343 $

Taux par 1 000 $ d’assurance en fonction de l’âge, du sexe et des habitudes tabagiques de l’adhérent. 
Une modification de taux occasionnée par un changement de groupe d’âge prend effet à la période 
de paie qui coïncide avec ou qui suit le 1er juin suivant l’anniversaire de naissance de l’adhérent. 

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE I – ASSURANCE FRAIS DENTAIRES 
(participation obligatoire)

Garanties Remboursement 
maximal

Pourcentage de 
remboursement

 Frais dentaires préventifs(1)

- Diagnostic
- Prévention et appareil de maintien

1 000 $ par année 
civile par personne 

assurée pour 
l’ensemble 
de ces frais

100 %

 Frais dentaires de base
- Restauration mineure
- Endodontie
- Traitements parodontaux
- Rebasage, regarnissage et réparation de prothèse 

amovible
- Réparation de pont fixe
- Chirurgie buccale

60 %

 Frais dentaires de restauration majeure (2)

- Restauration majeure et prothèse fixe
- Prothèse amovible
- Pont fixe

50 %

 Frais dentaires d’orthodontie
- Orthodontie

1 000 $ à vie par 
personne assurée 50 %

(1) Une fois par période de 9 mois pour : examen de rappel ou périodique, polissage, application 
topique de fluorure et détartrage.

(2)  Les frais engagés pour un implant ou un traitement complémentaire à un implant ne sont pas 
admissibles. 

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE I – ASSURANCE VIE DE L’ADHÉRENT ET 
 ASSURANCE SALAIRE DE LONGUE DURÉE (participation obligatoire)

Garanties Description
 Assurance vie de l’adhérent 1 fois le salaire annuel brut
 Assurance salaire de longue durée

- Délai de carence • employés à temps complet dans un emploi 
permanent : 5 jours ouvrables + 104 semaines

• autres employés : 7 jours de calendrier à compter 
de la date de rappel au travail + 104 semaines

- Rente mensuelle 100 % de la prestation nette reçue de l’employeur 
à la 105e semaine d’invalidité

- Réduction Autres prestations payables
- Durée Tant que dure l’invalidité totale, sans excéder l’âge 

de 65 ans
- Indexation Au 1er janvier de chaque année, selon l’Indice RRQ, 

maximum 3 % (maximum 5 % pour les invalidités 
ayant débuté avant le 1er juin 2007)

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE II – ASSURANCE VIE (participation facultative)
Garanties Description

 Assurance vie du conjoint et des 
enfants à charge

Conjoint : 5 000 $
Enfant à charge âgé de 24 heures et plus : 2 500 $

 Assurance vie additionnelle de 
l’adhérent(3) 1, 2 ou 3 fois le salaire annuel brut

 Assurance vie additionnelle du 
conjoint(3) De 25 000 $ à 100 000 $, par tranches de 5 000 $

(3) Sauf indication contraire dans votre contrat, des preuves d’assurabilité sont requises. 

Découvrez nos services en ligne en vous inscrivant dès aujourd’hui au site sécurisé dédié aux assurés.

Pour toute information complémentaire, nous vous invitons à communiquer avec le Service à la clientèle, du 
lundi au vendredi de 8 h 00 à 20 h 00.
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Assurance vie additionnelle du conjoint de l’adhérent

Âge atteint
Femme

non-fumeuse
Femme

fumeuse
Homme

non-fumeur
Homme
fumeur

Moins de 30 ans
30 à 34 ans
35 à 39 ans
40 à 44 ans
45 à 49 ans
50 à 54 ans
55 à 59 ans
60 à 64 ans

65 ans ou plus

0,011 $
0,012 $
0,019 $
0,032 $
0,051 $
0,089 $
0,158 $
0,214 $
0,339 $

0,013 $
0,018 $
0,038 $
0,070 $
0,126 $
0,219 $
0,379 $
0,468 $
0,658 $

0,021 $
0,022 $
0,027 $
0,042 $
0,078 $
0,138 $
0,241 $
0,349 $
0,556 $

0,026 $
0,034 $
0,048 $
0,082 $
0,178 $
0,351 $
0,657 $
0,933 $
1,343 $

Taux par 1 000 $ d’assurance en fonction de l’âge de l’adhérent, mais du sexe et des habitudes 
tabagiques du conjoint. Une modification de taux occasionnée par un changement de groupe 
d’âge prend effet à la période de paie qui coïncide avec ou qui suit le 1er juin suivant l’anniversaire 
de naissance de l’adhérent. 

*La taxe de vente de 9 % doit être ajoutée aux primes de l’assurance maladie et des régimes 
complémentaires.

Contrat P9999
1er octobre 2024
Association des pharmaciens des  
établissements de santé du Québec (A.P.E.S.)

Votre régime  
d'assurance
En un coup d'oeil

Assurance
collective

2525, boulevard Laurier
Case postale 10500, Succ. Ste-Foy
Québec (Québec) G1V 4H6
1 877 651-8080
beneva.ca 

Espace client
2 minutes pour s’inscrire.  
48 h pour recevoir un remboursement.
Qui dit mieux?

Connectez-vous  
beneva.ca/fr/espace-client

Avis important

Le 1er janvier 2023, La Capitale et SSQ Assurance se sont regroupées 
pour former Beneva.

Notre documentation sera mise à jour progressivement au nom et 
aux couleurs de Beneva. Certains documents liés avec votre contrat 
demeureront pour un certain temps au nom et aux couleurs de SSQ 
Assurance.
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